
 

  

 

 

FORMATION « CREER ET DIRIGER  

UNE ENTREPRISE CULTURELLE »    
En attente de validation CNCP        

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Informations complémentaires 
 
Contactez-nous directement : 04 72 00 29 80  /  infos@cref.asso.fr  

CREF – 19, rue Jean Bourgey – 69100 Villeurbanne 
 
Notre équipe traitera votre demande dans un délai maximal de 5 jours ouvrés.  

 

Présentation 

Public 

Déroulement et évaluation  

Objectifs 

 

La formation permet d’acquérir des compétences transversales nécessaires à la création 
d’entreprise. La formation permet aussi à des personnes, qui n’ont pas forcément de projet de 
création d’entreprise, d’acquérir des compétences liées à la conduite d’un projet 
entrepreneurial afin de développer de l’activité au sein de petites, moyennes et grandes 
entreprises.  

 

Vous accompagnez dans la construction et le développement de votre projet de direction, de 
création ou de reprise d’entreprise par :  

� l’acquisition de méthodes et d’outils dans les domaines fondamentaux de la gestion 
d’entreprise : Marketing Communication, Comptabilité et Analyse financière, 
Ressources humaines et Droit,  

� la maîtrise des différentes étapes du processus de management ou de création 
d’entreprise. 

 

 Porteurs de projets de création ou de reprise d’entreprise.  
- Cadres d’entreprises  
- Professionnels qui souhaitent réorienter leur carrière en lançant leur entreprise  
 

 

• Marketing / communication  

• Gestion Comptable et Financière 

• Gestion des ressources humaines 
(Programme détaillé sur demande) 

 
Evaluation : Exercices tout au long de la formation, à l’écrit, sous forme de cas pratique ; 
une épreuve orale devant jury avec présentation du dossier par le candidat de son projet 
personnel de création d’entreprise culturelle, comportant 3 parties (marketing 
communication ; gestion économique et financière ; gestion des ressources humaines).  

 
 

Inscription 

� Inscription directe auprès du CREF, 
� Devis et programme sur demande, 
� Possibilité de prise en charge par votre OPCO, Pôle Emploi, Employeur, 

 
 

 


